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HUITIÈME (8E) RENCONTRE  

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 2015-2016 

RÉUNION EXTRAORDINAIRE 

Le 29 février 2016, 12 h 00 

Téléconférence 

 

PROCÈS VERBAL 

 
 

1. Ouverture de la réunion et vérification du quorum     

 

CÉD NORD-OUEST CÉD NORD-EST CÉD SUD 

Sont présents :   

Alain Martin (en retard) 

Anne-Marie Paradis 

Francine Cyr 

Roger Boudreau Réal Allain 

Roger Martin 

Willy Wilondja 

Sont absents:   

 Richard Gallant 

Mario Pelletier 

 

Est également présente: 

Chantal Ouellette 

  

 

2. Loi sur l’éducation 

 

Le document de demandes de modification à la Loi sur l’éducation a été présenté au Forum des 

organismes le 28 février par Cyrille Sippley, Willy Wilondja et Alain Martin. 

Le Forum des organismes a fait une proposition appuyant les demandes de modification à la Loi 

sur l’éducation de la FCÉNB. 

 

3. Rémunération des conseillères et conseillers d’éducation 

 

Les présidences des CÉD souhaitent offrir leur appui au dossier de la rémunération et qu’il soit 

présenté lors du prochain Forum. 

Les discussions démontrent qu’il est important que la présidence de la FCÉNB présente ce dossier. 

 

Résolution 2015-2016/38 

Il est dûment proposé et appuyé 

Qu’une présentation du document Analyse comparative de la rémunération des conseillers 
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scolaires au Canada soit faite par la présidence de la FCÉNB lors du Forum provincial sur 

l’éducation du 16 avril 2016, accompagné d’une lettre. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 

 

4. Loi sur les services à la petite enfance 

 

Il est décidé de partager le document de demande de modifications à la Loi sur les Services à la 

petite enfance avec les présidences afin que les CÉD en discutent et donnent leur approbation à 

ce document. Il leur sera demandé de rétroagir avant le 10 mars. 

 

Lorsque les CÉD auront donné leur aval, les demandes de modifications seront annexées au 

document de demande de modification à la Loi sur l’éducation.   

 

La rencontre est levée à 12 h 50. 

 

 

 

 

____________________________________  ____________________________________ 

Willy Wilondja, président    Chantal Ouellette, secrétaire 

    

 


